
1

N 52  Janvier – Avril 2006                                                                  Inform-Contact

NOUVELLES DE LA CONFEDERATION GENERALE DES SYNDICATS

    

N 52                            Janvier – Avril 2006

La CGS discute des problèmes
du mouvement syndical de la CEI

La Confédération générale des syn-
dicats a organisé à Moscou les 14–
15 avril 2006 une conférence scien-
tifique et pratique «La situation ac-
tuelle et les problèmes du mouve-
ment syndical dans les pays de la
CEI». Plus de 250 personnes, re-
présentant 9 pays de la CEI et 31
unions syndicales régionales de
branche, ont pris part à la conféren-
ce, dont les présidents et autres
dirigeants des centrales syndicales
nationales et des Unions syndicales
internationales, d’organisations syn-
dicales régionales, des syndicats de
base, les représentants des établis-
sements de recherches et d’ensei-
gnement.

Inaugurant la conférence, Mikhaïl
Chmakov, président de la CGS, a
souligné qu’elle coïncide avec une
période cruciale dans le développe-
ment de la Communauté des Etats
Indépendants. Malgré certaines ten-
dances positives dans le développe-
ment socio-économique des pays
de la CEI, plusieurs problèmes sé-
rieux restent encore à résoudre.
Dans ces conditions l’élaboration

d’une stratégie syndicale générale
dans le cadre de la CEI visant à
renforcer l’organisation des syndi-
cats et la solidarité des travailleurs
et de leurs organsations syndicales
devient la tâche primordiale de la
conférence.

«Presque partout, a souligné Ch-
makov, nous nous heurtons au chô-
mage massif, au renforcement de
l’exploitation incontrôlée des tra-
vailleurs, à la crise de l’enseigne-
ment, de la santé, de la protection
sociale, de la sécurité du travail et
de l’environnement. Les retards
dans le payement des salaires sont
encore chose courante. Il existe
beaucoup de problèmes avec la
migration, surtout avec la migration
clandestine. Selon les statistiques
de l’ONU les pays de la CEI sont au
bas de la liste des pays du monde
pour plusieurs critères sociaux. Un
certain recul  revendicatif des tra-
vailleurs dans plusieurs pays de la
CEI est loin de signifier la décrois-
sance du mécontentement social de
la population. Dans certains pays de
la CEI, les Codes du travail ne sont
pas conformes aux normes interna-
tionales du travail. Le président de
la CGS a souligné aussi certains
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faits d’ingérence des pouvoirs dans
les affaires intérieures des syndi-
cats, de violation des droits des tra-
vailleurs et des syndicats par le
patronat et les autorités.

Présentant le rapport général à la
conférence, Vladimir Scherbakov,
secrétaire général de la CGS, a
souligné que ses participants doi-
vent tout d’abord déterminer les
causes qui empêchent les syndicats
d’accomplir leurs obligations, trou-
ver des mécanismes qui pourraient
les aider à résoudre les problèmes
communs de leur région. Il faut prê-
ter une attention particulière aux
mesures qui pourraient contribuer
au renforcement de l’unité et de la
solidarité syndicale, à harmoniser
leurs démarches.

Le rapporteur a mis en relief la né-
cessité de renforcer la démocratie
syndicale, la présence et le rôle des
syndicats dans les multinationales,
d’optimiser les structures des syndi-
cats de branche, ainsi que de renfor-
cer la base financière des syndicats.

Selon Scherbakov la syndicalisation
est un élément clef dans l’activité
des syndicats. «La décroissance
incessante des effectifs syndicaux
qu’on enregistre dans les pays de la
CEI dans les conditions socio-éco-
nomiques actuelles affaiblira l’in-
fluence des syndicats sur les pro-
cessus en cours dans la société».
«Il existe maintenant, a souligné le
secrétaire général de la CGS, beau-
coup de syndicats peu nombreux et
très faibles qui se diputent souvent
les adhérents. Cela ne contribue
pas, loin de là, à l’unité syndicale».

Le perfectionnement de la structure
syndicale est surtout actuel
aujourd’hui, dans les conditions
marquées par la mondialisation et
l’afflux de capitaux étrangers dans
les pays de la région.

Selon Vladimir Scherbakov, la lé-
gislation actuelle dans les pays de
la CEI est en principe favorable à
l’activité syndicale, cependant
seuls quatre pays de la région –
Géorgie, Moldova, Russie et Ukrai-
ne - ont une législation du travail
pleinement conforme aux critères
de l’Organisation internationale du
travail (OIT). Il est nécessaire de
poursuivre le travail afin d’améliorer
la législation.

«Consolider l’action et la solidarité
de ses organisations est pour ainsi
dire la pierre angulaire pour la CGS,
le sens même de son existence».
La campagne solidaire pour aug-
menter le SMIG et pour le porter
jusqu’au niveau pas plus bas que le
minimum vital est devenue une for-
me des actions concertées des syn-
dicats de la région. Presque tous les
syndicats membres de la CGS par-
ticipent à cette campagne et elle
apporte déjà des résultats sensi-
bles.

Durant l’année 2005 le SMIG a été
augmenté en Azerbaïdjan de 50%,
en Arménie de 15, en Bélarus de
22, au Kazakhstan de 39%, en
Moldova de 2 fois, en Russie de
33%, au Tadjikistan de 71 et en
Ukraine de 40%. Dans la plupart
des pays de la CEI la différence
entre le SMIG et le minimum vital a
diminué.
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Selon Scherbakov «l’organisation
des campagnes pareilles démontre
que quand les syndicats agissent
ensemble, quand ils sont prêts à
aider l’un l’autre, quand ils sont cou-
de à coude, tous les problèmes de
l’amélioration de la situation des tra-
vailleurs deviennent abordables».

La conférence a tenu ses travaux en
sessions plénières et en trois ate-
liers: «Problèmes de l’organisation
des syndicats et la consolidation de
la solidarité syndicale», «Les syndi-
cats et le dialogue social», «L’infor-
mation au service de l’activité syn-
dicale». Les rapporteurs des ateliers
ont présenté les bilans des discus-
sions à la session plénière finale.
Plus de 70 personnes sont interve-
nus à la plénière et aux ateliers.

Plusieurs recommandations ont été
élaborées et adoptées à la confé-
rence dont le texte en anglais est
disponible sur le site de la CGS:
www.vkp.ru. Les recommandations
adoptées soulignent que seuls les
syndicats forts et consolidés, avec
une structure optimale, dirigés par
des leaders expérimentés, épaulés
par les jeunes militants, avec des
démarches solidaires et bien orga-
nisées peuvent être respectés par
les travailleurs et les partenaires so-
ciaux, sont capables de défendre ef-
ficacement les droits et les intérêts
des travailleurs, lutter pour les droits
syndicaux et les libertés.

Dans son intervention de clôture,
Mikhaïl Chmakov a souligné: «Plu-
sieurs opinions et idées ont été
avancées au cours de la conféren-
ce. Cela nous a permis de connaî-

tre mieux l’un l’autre, de compren-
dre mieux ce que nous unit et quel-
les sont nos différends. Je considè-
re qu’une discussion pareille, fran-
che et ouverte, nous a permis de
déterminer l’orientation que doit sui-
vre notre Confédération, quelles
sont ses perspectives réelles dans
les conditions des changements ra-
dicaux dans le monde syndical».

La réunion du Comité Exécutif de
la CGS

Le Comité Exécutif de la Confédé-
ration générale des syndicats réuni
le 15 avril à Moscou a appelé les or-
ganisations membres de la CGS à
poursuivre leurs efforts pour mener
à bien la campagne solidaire pour
l’augmentation du SMIG afin de le
porter au niveau pas plus bas que
le minimum vital. Le CE a recom-
mandé aux organisations membres
de faire avancer leurs revendica-
tions lors des manifestations et des
meetings du 1er Mai. «Le salaire
minimum digne – une voie vers
l’éradication de la pauvreté», «Le
travailleur ne doit pas être pauvre»
sont les principaux slogans propo-
sés pour l’année 2006. Cette cam-
pagne a été lancée par la CGS il y
a deux ans.

Les membres du CE ont exprimé
leur satisfaction quant à la ratifica-
tion par les pays de la CEI des huit
conventions fondamentales de l’OIT.
En même temps il a été proposé
aux organisations membres d’entre-
prendre des efforts pour faire ratifier
par les parlements de leurs pays les
autres 11 conventions de l’OIT, ce
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que a été recommandé en décem-
bre 2004 par l’Assemblée Interpar-
lementaire de la CEI sur l’initiative
de la CGS. Les participants à la
réunion se sont mis d’accord sur le
mécanisme de contrôle, par la CGS
et ses organisations membres, de la
ratification et de la mise a exécution
des conventions et d’autres normes
internationales de travail.

Le CE a discuté de l’utilisation des
moyens de communication électro-
nique dans les échanges d’informa-
tion entre la CGS et ses organisa-
tions. Il s’est avéré que l’équipement
des syndicats adhérents à la Confé-
dération en moyens électroniques
n’est pas suffisant et ne correspond
pas aux besoins actuels en matière
d’information. Pour élever l’efficaci-
té des échanges d’information entre
le siège de la CGS et ses organisa-
tions membres il a été décidé de
relier toutes les organisations de la
Confédération par l’Internet.

Le Comité Exécutif a approuvé les
résultats de la conférence d’avril
dont nous parlions dans le précé-
dent article, a décidé de faire sortir
un recueil spécial consacré à celle–
là et d’utiliser les documents de la
conférence lors de la préparation du
VI prochain congrès.

Les participants au CE ont adopté
une déclaration spéciale consacrée
au 20ème anniversaire de la catas-
trophe de Tchernobyl (voir ci-des-
sous).

Le Comité Exécutif a confirmé les
pleins pouvoirs d’Alexandre Chou-
rikov, président de l’Union internatio-

nale des syndicats des travailleurs
du transport routier, proposé au CE
par les Unions internationales syn-
dicales de branche.

La déclaration de la CGS à l’occa-
sion du 20ème anniversaire de la
catastrophe de Tchernobyl

A l’occasion du 20ème anniversaire
de la catastrophe de Tchernobyl, le
Comité Exécutif de la CGS a adop-
té une déclaration adressée aux
pouvoirs des pays de la CEI, aux
syndicats et aux ONG des pays
étrangers.

La déclaration souligne: «Malgré les
mesures de grande envergure pri-
ses par les pays de la CEI et l’aide
humanitaire de la communauté in-
ternationale, les gens de plusieurs
régions contaminées continuent à
souffrir des conséquences de cette
tragédie.

Plusieurs problèmes médicaux, so-
cio-économiques et écologiques
provoqués par la catastrophe ont
pris un caractère durable.

Jusqu’à présent les conditions né-
cessaires de vie ne sont pas assu-
rées aux gens qui ont déménagé
des régions contaminées par la ra-
diation. Faute d’argent on réduit la
construction des logements, des
établissements médicaux et so-
ciaux. Des milliers des gens sont
contraints à vivre dans les zones
provisoires.

Les problèmes de la santé des gens
qui continuent à vivre dans les zo-
nes contaminées, des travailleurs
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qui ont participé à la neutralisation
de la catastrophe, l’accroissement
du nombre des cancers chez les en-
fants, ainsi que conséquences né-
fastes de la tragédie pour la santé
des générations futures provoquent
notre sérieuse inquiétude.

Les syndicats de la Communauté
sont sérieusement préoccupés par
l’affaiblissement de la protection so-
ciale des victimes de la catastrophe,
par les tentatives de reviser les ac-
tes normatifs qui régissent leur si-
tuation, par la révision  des critères
d’évaluation du niveau de la conta-
mination des territoires à la baisse,
par la privation de la population de
ces territoires de garanties sociales
prévues. Les syndicats feront de
leur mieux pour défendre les inté-
rêts des victimes, pour leur garantir
des conditions de la vie et du travail
nécessaires.

Selon le Comité Exécutif de la CGS
même aujourd’hui les problèmes de
la protection sociale des victimes de
catastrophe de Tchernobyl ne peu-
vent pas être considérés comme
secondaires. Le souci de ces gens
doit devenir dans les pays de la CEI
une politique d’Etat, doit leur per-
mettre de se sentir comme des ci-
toyens à part entière.

Le Comité Exécutif de la CGS ap-
pele les gouvernements des pays
de la Communauté des Etats Indé-
pendants à renforcer leur attention
pour la protection sociale des victi-
mes de Tchernobyl, à ne pas admet-
tre l’annulation et l’affaiblissement
de leurs garanties sociales, établies
par la loi en vigueur, à garantir la

réalisation des programmes d’Etat
respectifs, des actes normatifs et de
l’Accord intergouvernemental de 9
septembre 1994, à contribuer à l’ac-
tivité des organisations nongouver-
nementales de Tchernobyl.

Prenant en considération que les
problèmes de la diminution des con-
séquences de Tchernobyl portent un
caractère compliqué et de long ter-
me le Comité Exécutif lance un
appel:

– aux syndicats de la CEI – à ne
pas affaiblir leur attention pour la
protection sociale, à l’aide aux victi-
mes de la catastrophe à tous les
niveaux, à soucier toujours de leurs
conditions de vie et de travail, des
besoins des syndicalistes, partici-
pants à la liquidation des consé-
quences de la catastrophe de Tcher-
nobyl;
– aux syndicats, aux organisations
nongouvernementales et sociales
des pays étrangers – à ne pas arrê-
ter l’aide humanitaire aux victimes
d’irradiation. Prêter une attention
particulière à la population qui reste
encore dans les zones contami-
nées, aux enfants souffrant de con-
séquences de la catastrophe et aux
liquidateurs».

La solidarité de la CGS avec les
syndicats d’Ukraine

Mikhaïl Chmakov, président de la
CGS, et Vladimir Scherbakov, se-
crétaire général de la CGS, ont
adressé une lettre aux président de
l’Ukraine Victor Youshchenko, prési-
dent du parlement de l’Ukraine Vla-
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dimir Litvine et au Premier ministre
de ce pays Youri Yékhanourov.

Il est dit dans cette lettre : «La Con-
fédération générale des syndicats
exprime sa sérieuse préoccupation
quant à l’aggravation de la situation
dans le marché du travail de l’Ukrai-
ne provoquée par le refus du gouver-
nement du pays de sataisfaire les
revendications légitimes des syndi-
cats concernant les droits des tra-
vailleurs prévus par la Constitution.

Le dédain des pouvoirs d’Etat en-
vers les revendications réitérées
des syndicats et confirmées par les
actions nationales de protestation
des travailleurs a amené à un long
conflit entre les centrales syndicales
nationales et le Conseil des minis-
tres, ce qui menace de déstabiliser
la situation socio-politique et écono-
mique dans le pays.

La Confédération générale des syn-
dicats exprime sa solidarité frater-
nelle avec son organisation mem-
bre – la Fédération des syndicats
d’Ukraine, avec d’autres centrales
syndicales qui participent au conflit,
soutient leurs revendications et con-
sidère que leurs actions sont légiti-
mes et justifiées.

En exprimant sa déception quant
aux tentatives évidentes des pou-
voirs ukrainiens de se retirer du dia-
logue social constructif sur lequel
sont basés aujourd’hui toutes les
relations de travail dans le monde
contemporain, nous Vous deman-
dons d’entreprendre des mesures
pour résoudre sans délai ce conflit
conformément à la pratique et à la

législation en vigueur en Ukraine.
Nous sommes pérsuadés que la
satisfaction des revendications des
syndicats réponderait aux attentes
de la majorité absolue des tra-
vailleurs d’Ukraine, contribuerait au
renforcement de la stabilité et de la
démocratie dans le pays, de son
prestige à l’arène internationale».

Azerbaïdjan: la syndicalisation en
marche

Selon Sattar Mehbaliyev, président
de la Confédération des syndicats
d’Azerbaïdjan (CSA), une organisa-
tion syndicale a été créée récem-
ment dans la compagnie «Azfen»
qui emploie plus de 2 800 person-
nes. La CSA est en train de négo-
cier la fondation des syndicats dans
une trentaine des compagnies natio-
nales et internationales. Selon lui ce
sont les travailleurs de ces entrepri-
ses qui doivent, en principe, discu-
ter avec le patronat de la création
des organisations syndicales ce qui
est prévu par la loi. «Cependant,
l’ignorance de la législation fait que
certains d’entre eux démontrent leur
passivité dans ce domaine». Le lea-
der syndical a informé que la cen-
trale vient d’inaugurer des cours
juridiques qui pourraient aider les
syndicats et les travailleurs à agir
dans l’avenir en toute assurance.

En même temps, a souligné Mehba-
liyev, les dirigeants des compagnies
étrangères implantées dans le pays,
continuent de violer les droits des
travailleurs azerbaïdjanais. Les
compagnies autrichiènne «PCH»,
américaine «McDermott», française
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«Boss Shelf», irlandaise «Kentek»
et chinoise «Salyan Oil Ltd» font
tout pour empêcher l’organisation
des négociations collectives. Der-
nièrement, la violation par ces com-
pagnies des droits des travailleurs a
pris un caractère massif.

En dépit de tout cela on a réussi de
créer dans certaines compagnies
multinationales des organisations
syndicales efficaces.

La Confédération a préparé et a
proposé à la discussion du parle-
ment des amendements nécessai-
res à la Loi sur les syndicats.

Bélarus: la mission de l’OIT à
Minsk

Une rencontre entre les membres de
la direction de la centrale syndicale,
les présidents des syndicats de bran-
che et les militants de la FSB, d’une
part, et les membres de la mission de
l’Organisation internationale du travail
dirigé par Kari Tapiola, d’autre part, a
eu lieu le 18 janvier au siège de la
Fédération des syndicats de Bélarus.

La rencontre a concerné les mesu-
res entreprises par la République de
Bélarus pour mettre en valeur les
recommandations du Comité pour la
liberté d’association de l’OIT.

Léonide Kozik, président de la FSB,
a informé les membres de la mis-
sion de l’activité de la centrale syn-
dicale dans le domaine législatif. La
réalisation des recommandations de
l’OIT s’accélère. On a pu résoudre
certains conflits concernant la parti-

cipation au Conseil national pour les
questions de travail et sociales. Se-
lon Kozik, la Fédération a déjà fait
pour sa part plusieurs pas en direc-
tion des syndicats qui ne sont pas
membres de la FSB. Leurs repré-
sentants sont régulièrement invités
pour discuter des problèmes de la
défense des droits socio-économi-
ques des travailleurs. Actuellement
on est en train de travailler ensem-
ble sur la nouvelle rédaction de la
Loi sur les unions syndicales.

Bélarus: la FSB satisfaite de la
nouvelle convention

Une nouvelle Convention générale
pour les années 2006 – 2008 a été
signée à la réunion du Conseil na-
tional pour les questions de travail
et sociales tenue le 9 mars à Minsk.

Les représentants des syndicats ont
noté avec satisfaction l’augmentation
des salaires, des revenus de la popu-
lation et des pensions de retraite. Le
salaire moyen en décembre 2005 a
été augmenté par rapport à la même
période de 2004 de 29,2% et repré-
sente 562 200 roubles de Bélarus,
soit 261,3 US dollars. A partir du pre-
mier janvier 2005 le SMIG est deve-
nu égal au minimum vital de septem-
bre 2004, soit 128 900 roubles et à
partir du premier janvier 2006 il est de
156 900 roubles. Le taux du chôma-
ge en 2005 a été de 1,5%.

On a prevu d’augmenter d’ici la fin
de l’année 2006 le salaire moyen à
300 dollars et dans le secteur pu-
blic, 250 dollars. Les parties se sont
entendues  pour augmenter les pen-
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sions de retraite en 2007 en les por-
tant au minimum vital du retraité.

Le nombre d’adhérents à la FSB a
augmenté durant l’année 2005 et au
début 2006, de 90 000 personnes,
parmi lesquels 40 452 personnes
appartenant aux organisations syn-
dicales créés récemment. Actuelle-
ment la syndicalisation en Bélarus
est de 93,2%.

Géorgie: les enseignants protes-
tent

Les enseignants des écoles secon-
daires, surtout les femmes, de plu-
sieurs villes de  Géorgie ont organi-
sé le 8 mars 2006 des actions de
protestation sur l’initiative du Syndi-
cat des enseignants et des tra-
vailleurs scientifiques de Géorgie.

Intervenant au meeting devant le
parlement, Manana Gourchouméli-
dzé, secrétaire générale du Syndi-
cat, a déclaré que les enseignants
revendiquent leur assurance mala-
die et l’augmentation des salaires
en les portant au minimum vital qui
est égal actuellement à 150 laris
(soit 80 US dollars).

Les femmes représentent 98% des
enseignants géorgiens. Pour cette
raison les actions ont coïncidé avec
la Journée internationale des fem-
mes. Les enseignants en Géorgie
sont la catégorie des travailleurs la
moins protégée.

Kazakhstan: Qui est responsable de
la hausse galopante des marchan-
dises et des services?

C’est le titre de la déclaration adop-
tée le 7 février 2006 par la réunion
des militants syndicaux de la Fédé-
ration des syndicats de la Républi-
que du Kazakhstan (FSRK).

La déclaration dit: «On est en train de
moderniser la sphère sociale dans le
pays, les couches les plus démunies
de la population reçoivent une aide
sociale ciblée, les salaires augmen-
tent, cependant il n’y a pas de pro-
grès visible dans le niveau de vie de
la population. La hausse incontrolée
des prix des articles de grande con-
sommation, des tarifs et autres servi-
ces en est la cause principale.

Même selon les statistiques officiel-
les, les prix des denrées alimen-
taires ont augmenté durant l’année
dernière de 8,1%, des articles de
consommation courante de 5,9%,
des services de 8%. Les prix des
transports en commun ont aussi
augmenté.

Les informations sur la hausse ver-
tigineuse des prix des denrées et
sur les tentatives des monopolistes
d’augmenter sensiblement les tarifs
parviennent de toutes les régions du
pays.

Tout cela provoque une indignation
légitime des citoyens».

La centrale syndicale considère que
les affirmations que l’augmentation
des salaires peut amener à l’infla-
tion sont dénuées de fondement, les
salaires dans le PIB kazakhe ne
représente que 32% par rapport à
50 – 60% dans la plupart des pays
à l’économie de marché.
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La production et la productivité du
travail à Kazakhstan augmentent,
de même que les bénéfices des mo-
nopolistes et des propriétaires des
entreprises. En même temps, selon
les organisations internationales, le
nombre des personnes qui restent
au-dessous du seuil de pauvreté ne
diminue pas. Les retraités et les
autres personnes aux revenus les
plus faibles sont les plus touchés.

La Fédération des syndicats a exi-
gé que le gouvernement donne des
explications exhaustives dans les
médias sur les raisons de la hausse
des prix, sur les mesures qu’il
prend, et organise des débats
ouverts concernant le changement
des tarifs et des prix.

La FSRK suppose que le minimum
vital établi actuellement à 7 945 té-
ngués est sous-estimé et ne repré-
sente pas sa juste valeur. Selon les
experts indépendants et les syndi-
cats si l’on prend en compte la
hausse des prix des biens et des
services, cet indice ne doit pas être
au-dessous de 12 022 téngués. A
son tour, le SMIG ne doit pas être
inférieur au minimum vital.

La déclaration souligne que si ces
revendications sont toujours igno-
rées, la Fédération des syndicats se
réserve le droit d’organiser des ac-
tions de protestation prévues par la
loi.

Kazakhstan: agir instamment

Le Comité Exécutif de la FSRK a
dressé à sa réunion de 12 avril le

bilan du travail en matière de légis-
lation mené par la Fédération des
syndicats conjointement avec le
groupe parlementaire «Enbek» du-
rant l’année 2005 et a discuté du
plan du travail pour 2006.

Le CE a examiné le déroulement de
la discussion préalable du projet de
Code du travail de la République. Il
s’est avéré que le groupe de travail
du Majilis (parlement) a accepté
plus de 70% des propositions de la
FSRK. En même temps, certaines
propositions des syndicats (sur la
représentation des travailleurs, sur
la reconnaissance d’une grève illé-
gale, sur les salaires dans le secteur
public, etc) ont été rejetées. Le CE
a chargé ses représentants au Ma-
jilis de défendre avec plus d’insis-
tance la position des syndicats lors
de la discussion du projet de Code
du travail.

Moldova: la CSRM dresse la bilan
de son activité

Petru Chiriac, président de la Con-
fédération des syndicats de la Ré-
publique de Moldova a présenté aux
journalistes à sa conférence de
presse à Chisinau le bilan de l’acti-
vité de la Confédération dans la
défense des intérêts socio-économi-
ques des travailleurs durant l’année
2005.

L’année dernière la centrale syndi-
cale a centré son activité sur l’aug-
mentation des salaires et la défen-
se des revenus des travailleurs, sur
la baisse du chômage, des impôts
et de l’économie informelle, sur la



10

N 52  Janvier – Avril 2006                                                                 Inform-Contact

consolidation de ses rangs, contre
les tentatives de briser les syndicats
et contre toute ingérence dans leurs
affaires.

Les syndicats ont élaboré et ont
déposé des amendements aux con-
ventions collectives sur le temps du
travail et du repos, sur le contrat in-
dividuel cadre, sur les salaires des
personnes travaillant sous contrat
individuel, etc. La position persistan-
te des syndicats a mené à l’aug-
mentation du SMIG de 100 à 200
leïs. Chiriac a annoncé à partir de
quelle date et de combien ont été
augmentés les salaires de différen-
tes catégories des travailleurs du
secteur public.

La CSRM exige que le SMIG des tra-
vailleurs de l’économie nationale ne
soit pas plus bas que le minimum vital
qui dépasse actuellement 800 leïs.

Les syndicats de branche de la
CSRM ont poursuivi la formation de
nouvelles organisations syndicales
par la syndicalisation des tra-
vailleurs de l’économie informelle.

Malgré l’ingérence des organes du
pouvoir dans l’activité de la centrale,
la CSRM a pu renforcer ses rangs.
La Fédération «Modova-business-
sind» a créé 51 nouvelles organisa-
tions de base qui réunissent 1 172
personnes, le syndicat des tra-
vailleurs du transport, deux nouvelles
organisations avec 104 adhérants,
«SindLucas», 12 organisations dont
le nombre d’adhérents est de 179.

La centrale a poursuivi son intégra-
tion à la Confédération internationale

des syndicats libres (CISL), ce qui l’a
aidé à développer la coopération
avec les syndicats de l’Europe
Centrale et orientale, ainsi qu’avec
les syndicats de nouveaux Etats in-
dépendants. La coopération avec les
syndicats d’Albanie, de  Bulgarie, de
Norvège, de Suède, de Belgique,
d’Espagne, de Hongrie, de Pologne,
etc. continue à se développer.

Russie: la FNPR contre la hausse
des tarifs

La Fédération des syndicats indé-
pendants de la Russie a fait une
déclaration liée à la hausse des ta-
rifs des services communaux.

Les tarifs des services communaux
établis dans certaines régions de la
Russie pour l’année en cours dé-
passent largement le maximum fixé
par la loi fédérale.

Les syndicats de la Russie ont dé-
claré à maintes reprises que la ré-
forme de l’économie municipale doit
aller de pair avec l’augmentation
des revenus de la population. La loi
qui prévoit de passer, à partir de
l’année 2006, au payement intégral
par la population des services com-
munaux, y compris les grosses ré-
parations aggravera sensiblement la
situation des milliers de gens et
augmentera la tension sociale dans
la société.

Vu le bas niveau des revenus de la
majorité de la population, la FNPR
a proposé une fois de plus que la
part des charges payées par la po-
pulation soit abaissée de 22 à 15%
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du budget familial, et que soient
trouvées d’autres sources de finan-
cement pour un bon fonctionnement
et le développement de cette impor-
tante branche de l’économie. La
FNPR s’est adressée aux organes
législatifs et exécutifs de toutes les
régions de la Fédération de la Rus-
sie et aux commissions tripartites
avec la proposition de discuter des
ces problèmes ensemble avec les
syndicats.

Russie: le 6ème congrès de la
FNPR aura lieu à Moscou du 14 au
16 novembre 2006

Intevenant au Conseil Général de la
centrale syndicale tenu le 22 mars
2006 à Moscou le président de la
FNPR Mikhaïl Chmakov, a souligné
que «la lutte pour l’augmentation
des salaires est la question clef de
l’activité de la Fédération».
Aujourd’hui, quand les revenus
réels de la population dans le pays
augmentent «la part des salaires
dans le PIB continue à baisser,
l’écart entre les salaires reste trop
grand et injustifié.

Entre-temps, les pouvoirs de tous
les niveaux n’utilisent pas les
moyens dont ils disposent pour le
développement intensif de l’écono-
mie, pour l’acroissement du PIB et
pour faire sortir la population de la
pauvreté. Le gouvernement s’oppo-
se obstinément à l’augmentaion du
SMIG au minimum vital. Dans ces
conditions, considère Chmakov, la
tâche des syndicats est de se con-
centrer sur l’augmentation des salai-
res en utilisant plus efficacement les
conventions collectives.

Il a été souligné à la réunion qu’en
2005 plus de 20% des travailleurs
avaient un salaire inférieur ou égal
au minimum vital, soit au même ni-
veau, plus de 65%, un salaire infé-
rieur à la moyenne nationale. Tout
cela dans les conditions où le salai-
re moyen ne suffit pas pour garantir
une simple réproduction de la main-
d’oeuvre et des ressourses humai-
nes en général.

Le Conseil Général a pris la déci-
sion de réclamer que le gouverne-
ment de Russie dépose au parle-
ment un projet de loi sur l’établisse-
ment à partir du 1 janvier 2007 du
SMIG au niveau égal au minimum
vital d’une personne active. En
outre, les membres du Conseil ont
chargé les dirigeants de la Fédéra-
tion d’exiger le rétablissement du
ministère du Travail avec les fonc-
tions de coordonner la politique con-
cernant la rémunération du travail et
les revenus de la population.

Le Conseil Général a décidé de
convoquer le 6ème congrès de la
FNPR du 14 au 16 novembre 2006
à Moscou.

Tadjikistan: la Convention géné-
rale est entrée en vigueur

La nouvelle Convention générale
pour les années 2006 – 2008 est
entrée en vigueur au Tadjikistan. Le
document est composé de six para-
graphes et détermine les mesures
nécessaires à prendre dans le do-
maine socio-économique. La rému-
neration, les pensions de retraite,
l’augmentation du niveau de vie de
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la population, la protection sociale et
la securité du travail y sont reflé-
tées. La convention parle aussi des
droits et des obligations du patronat
et des travailleurs.

Akil Akilov, Premier ministre du Tad-
jikistan, a annoncé dans son inter-
vention lors de la signature du docu-
ment que le gouvernement a entre-
pris déjà certaines mesures pour
satisfaire ses obligations prévues par
la convention, dont l’assignation de
50% des dépenses du budget d’Etat
à la sphère sociale et l’amendement
de la Loi sur la Sécurité sociale.

Tadjikistan: le syndicat prend
soin de travailleurs immigrés

Grâce aux soins du Comité central
du Syndicat des travailleurs du batî-
ment du Tadjikistan, plus de 3 500
travailleurs de la branche ont reçu
des emplois en Russie. Plus de 1
500 travailleurs immigrés tadjiks sont
devenus membres du Syndicat des
travailleurs du batîment de Russie.
Ces gens ont reçu un emploi grâce
à l’accord signé entre ces deux syn-
dicats sectoriels et avec l’aide de la
Confédération internationale des
syndicats des travailleurs du batî-
ment de la CEI et de l’Organisation
internationale du travail (OIT).

Des centres de consultation pour les
travailleurs immigrés du batîment
ont été ouverts au Tadjikistan en
2005: un centre – dans la région de
Sogdiana et deux autres dans le
Sud du pays dans la région de Khat-
lon. On prévoit l’inauguration
d’autres centres en 2006.

Ukraine: le succès grâce à la so-
lidarité

Olexander Yourkine, président de la
Fédération des syndicats d’Ukraine
a adressé une lettre de reconnais-
sance à la CISL, à la CGS, aux
unions internationales de branche et
aux centrales syndicales de la CEI
pour leur soutien aux syndicats
d’Ukraine dans leur conflit collectif
avec le Conseil des ministres.

La lettre souligne: «Vos messages
adressés aux dirigeants ukrainiens
ont joué un rôle important dans le
changement de la position du gou-
vernement et dans la résolution du
conflit. Pratiquement, on recommen-
ce le dialogue social au niveau na-
tional. En outre, tout le déroulement
du conflit a démontré que les syndi-
cats d’Ukraine peuvent agir de con-
cert et obtenir des succès».

Un accord sur la fin du conflit entre
les syndicats et le Conseil des mi-
nistres a été signé le 22 février lors
d’une conférence des syndicats
d’Ukraine. L’organisation patronale
a soutenu cet accord.

Les parties contractantes se sont
entendues sur ce qui suit:

– Le Conseil des ministres promul-
guera un décret sur le panier de la
ménagère: un nouvel assortiment
de produits alimentaires, de biens
de consommation courante et de
services pour les différents groupes
sociaux et démographiques de la
population. Le projet de décret doit
être adopté au préalable par la com-
mission tripartite d’experts (les syn-
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dicats ont lutté pour cela depuis
juillet 2005).
– 50% des arriérés de salaire dans
le secteur public seront couverts
avant le 1er mai 2006, et tout le res-
te d’ici la fin de l’année.
– Des mesures nécessaires seront
prises pour augmenter le SMIG en
le portant au minimum vital (les syn-
dicats luttent pour atteindre ce but
depuis 1995 après l’adoption de la
Loi sur la rémuneration du travail).

Les participants à la conférence ont
exigé que toutes les parties du dia-
logue social intensifient les négocia-
tions pour signer une nouvelle Con-
vention collective générale pour les
années 2006–2009 au plus tard en
mars 2006.

Les syndicats d’Ukraine ont démon-
tré lors de ce conflit collectif qu’ils
sont prêts à utiliser tous les moyens
légitimes pour atteindre leurs buts.

Ukraine: le Vème congrès de la
FSU

Le Vème congrès de la Fédération
des syndicats d’Ukraine tenu le 5
avril a adopté le Programme d’ac-
tions, la nouvelle rédaction des Sta-
tuts de la FSU et d’autres impor-
tants documents.

Le congrès s’est passé dans les
conditions du dialogue actif entre les
syndicats, le gouvernement et le pa-
tronat concernant la Convention col-
lective générale pour les années
2006 – 2009. 694 délégués ont re-
présenté au congrès 70 syndicats
de branche et organisations régio-

nales de la FSU, soit 10,6 millions
d’adhérents. Les délégués étran-
gers venus de 40 pays du monde
ont pris part au congrès.

Victor Yushchenko, président de
l’Ukraine, a envoyé au congrès un
message de salutation.

Intervenant au congrès, le président
de la FSU, Olexander Yourkine, a
souligné que «les tentatives de cer-
taines forces d’utiliser la situation
pour affaiblir l’unité du mouvement
syndical et même pour briser la FSU
ont honteusement échoué. Notre
union a non seulement tenu bon,
mais a encore renforcé sa position
dans la société».

La défense des droits socio-écono-
miques des travailleurs dans les
conditions actuelles ont été au cen-
tre d’attention des délégués.

Les délégués ont insisté qu’à l’ave-
nir les syndicats devront continuer
d’apporter dans les conventions gé-
nérales l’article concernant l’aug-
mentation des salaires et le paie-
ment des arriérés de salaire des
années précédentes. Durant les
cinq prochaines années le SMIG
doit être augmenté et porté à cinq
minimums vitaux (actuellement il est
au-dessous de deux).

Olexander Yourkine a été élu prési-
dent de la FSU.

Grigory Osoviy, Igor Lutzishin, Ser-
gey Kostin et Sergey Ukraïnetz ont
été élus vice-présidents de la Fédé-
ration à la réunion du Conseil de la
FSU tenue après le congrès.
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